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Situation TVA des avocats 

Point de vue fiscal 

La mise en place du plan fiscal du cabinet est à déterminer avec votre fiscaliste ou votre comptable. Il convient de 

déterminer les coefficients de déductibilité éventuels en fonction des différentes matières traitées par votre cabinet 

(faillite, administration provisoire, etc…) ainsi que du type de dépense (Voitures, restaurants, etc…). Il vous faut 

également choisir entre la déclaration mensuelle ou trimestrielle. 

 

Ce plan vous permettra de procéder aux encodages de manière correcte. 

 

Point de vue du programme comptable Avonca 

 

Avant de commencer l’encodage de pièces comptables, il s’agit de paramétrer Avonca afin d’optimaliser l’encodage et 

d’automatiser au maximum les valeurs à encoder. 

 

C’est l’objet de ce document. 

 

Ci-dessous un résumé des techniques d’encodage pour les différents cas :  

 

Factures de vente 

 

Cas Régime de Tva Taux Remarque 

Société belge assujettie Assujetti 21%  

Particulier Non-Assujetti 21%  

Admin. Provisoire Exonéré 0% N’apparaît pas dans la déclaration Tva 

Faillite Cocontractant 0% Accessible à partir de la version 2.1.5700 

Facture européenne Intra-communautaire 0%  

Facture hors Europe Extra-communautaire 0%  

 

 

 

Factures d’achat 

 

Cas Régime de Tva Taux Remarque 

Société belge assujettie Assujetti 21%  

Cocontractant Cocontractant 21% Solde Tva à zéro  

Facture européenne de services Services Intra-communautaire 21%  

Facture hors Europe de services Services Extra-communautaire 0%  

Facture européenne de biens Biens Intra-communautaire 21%  

Facture hors Europe de biens Biens Extra-communautaire 0%  

 

 

P.S. : le taux de 21% peut être remplacé par 6% ou 12%  
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Paramétrage du Cabinet 

Numéro de T.V.A. du cabinet 

Saisie de votre numéro de TVA dans la signalétique du cabinet 

Accès : Fichiers, Ouvrir, Paramètres, Signalétique du cabinet, onglet TVA, champ Numéro TVA 

 

 
 

Comptes centralisateurs T.V.A. 

Vérification des comptes de plan comptable par défaut dans la signalétique du cabinet 

Accès : Fichiers, Ouvrir, Paramètres, Signalétique du cabinet, onglet Comptes par défaut 

 

Chaque compte de Tva doit être rempli, en utilisant de préférence les comptes du tableau ci-dessous. 

Société 

 

 

Compte Libellé 

411000 Tva à récupérer 

451000 Tva à payer 

451300 Tva co-contractant 

451100 Tva intra-communautaire 

451200 Tva extra-communautaire 
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Personne physique 

 

 

Compte Libellé 

9061 Tva à récupérer 

9051 Tva à payer 

9062 Tva co-contractant 

9063 Tva intra-communautaire 

9064 Tva extra-communautaire 
 

 

Veuillez vérifier que tous les comptes du tableau existent bien dans le plan comptable. 

Codes T.V.A.  

 

Vérification de l’existence des taux de TVA 

Accès : Fichiers, Ouvrir, Paramètres, Taux de TVA 

 

La liste doit correspondre à l’écran ci-dessous 

 

 
 

 

Paramétrage des journaux 

 

Accès : Fichiers, Ouvrir, Comptabilité, Journaux 

 

Dans les journaux, il convient de mettre la date de début et de fin en correspondance avec la période Tva. 

Exemple, en trimestriel : 01/01/2014 et 31/03/2014 

Ces périodes sont à changer pour éviter de continuer à encoder sur une période pour laquelle la déclaration est faite. 
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Paramétrage du Plan Comptable 

Spécification des taux de TVA appliqués par rubrique de plan comptable 

Accès : Fichiers, Ouvrir, Compabilité, Plan Comptable 

 

Deux valeurs sont à modifier éventuellement, suivant votre plan fiscal. Ces valeurs seront reprises par défaut lors de 

l’encodage des factures, facilitant grandement l’encodage et évitant les erreurs : 

 

 TVA : Permet d’associer à un compte le pourcentage de TVA appliqué sur ce compte lors de l’encodage des factures 

en entrée et en sortie.  Les divers taux de TVA sont définis dans la table « Taux de TVA » que vous retrouvez par le 

menu Fichier, Ouvrir, Paramètres. 

 
 Pourcentage TVA déductible : par défaut, le pourcentage est 100.  Exemple : on indiquera par exemple 35% 

lorsqu’il s’agira de frais de voiture (carburant,...). 
 

Exemple : numéro de plan comptable 611310 Entretien voiture : application d’une TVA à 21% et une déductibilité de 

35%.  
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Paramétrage des clients et fournisseurs 

Spécification du régime de Tva et du N° de Tva éventuel  

Accès : Fichiers, Ouvrir, Dossiers, Contacts 

 

Quatre valeurs sont à modifier éventuellement, suivant votre plan fiscal. Ces valeurs seront reprises par défaut lors de 

l’encodage des factures, facilitant grandement l’encodage et évitant les erreurs : 

 
 Régime de Tva : cette valeur doit être correctement remplie (voir tableau ci-dessous) 

 
 N° de Tva : le numéro de Tva est obligatoire dès qu’il s’agit d’un assujetti (local ou étranger), il sera transmi lors de 

la déclaration de Tva. Il est dès lors important de récolter les numéros de Tva de vos clients avant toute déclaration. 
Vous pouvez tester la validité du n° de Tva en cliquant sur le bouton [?] dernière le numéro de tva. Lorsque celui-ci 

est validé, un V apparaît dans la case à cocher.  

 

 N° de compte de plan comptable : c’est le n° de compte utilisé par défaut. Celui-ci sera proposé automatiquement 

lors de l’encodage des factures. 
 

 Délais de paiement : le délai permettra de calculer automatiquement la date déchéance. 
 

 

  
 

Explication du régime de Tva 

 
Libellé Description 

Assujetti nationaux qui possèdent un numéro de TVA 

Non assujetti nationaux ou autres qui ne possèdent pas de numéro de TVA 

Biens Intracommunautaire  personnes résidant dans la communauté européenne autres que les nationaux et qui ont un numéro 

de TVA intracommunautaire 

Biens Extracommunautaire personnes ne résidant pas dans la communauté européenne 

Exonéré personnes exonérées de TVA 

Les montants des factures adressées ne seront pas repris dans la déclaration Tva. 

Services Intracommunautaire personnes résidant dans la communauté européenne autres que les nationaux et qui ont un 

numéro de TVA intracommunautaire 

Services Extracommunautaire personnes ne résidant pas dans la communauté européenne 

Cocontractant C’est le mode de TVA adapté pour la facturation aux faillites 

  



 Avonca 

 

 
Version 1.10 du 10 February 2014 

 Page 7 / 14 

 

 
Date : 10/02/2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

Traitement des Factures 

Encodage d’une facture/Note de crédit fournisseur 

 

Accès : Fichiers, Ouvrir, Comptabilité, Encodage Facture en Entrée 

 

Lorsque le fournisseur et plan comptable sont correctement paramétrés, il suffit de choisir le journal, mettre le code du 

fournisseur, le montant hors Tva, sauver la facture, cliquer dans la zone de détail et insérer une ligne et sauver la ligne.  

 

Dans l’exemple ci-dessous, nous avons pris une facture relative à un véhicule, soit une Tva déductible partiellement. 

 

On peut remaquer dans l’exemple les valeurs mises automatiquement : 

- La date d’échéance a été mise à 30 jours (valeur de la fiche fournisseur) 

- Le régime est mis à assujetti  (valeur de la fiche fournisseur) 

- Le N° compte de plan comptable (valeur de la fiche fournisseur) 

- Le taux de Tva (fiche du plan comptable) 

- Le taux de non déductibilité (fiche du plan comptable) 
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Facture/Note de crédit client 

Encodage  

 

Accès : Fichiers, Ouvrir, Comptabilité, Encodage Facture en Sortie 

 

Lorsque de l’encodage de la facture client, veillez aux zones suivantes 

- le régime de Tva. Il se met automatiquement en fonction de la fiche client, mais celle-ci doit être complétée 

correctement. (voir explication à la rubrique « Paramétrage Clients et Fournisseurs ») 

- Les taux de Tva des lignes de la facture 

 

Dans l’exemple ci-dessous, les honoraires et frais de bureau sont à 21%, mais les frais externes sont à 0%.  

 

Lorsque vous avez terminer votre encodage, vérifiez les taux de Tva et les zones de totaux de Tva dans la partie 

supérieure. 
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Impression 

Pour l’impression d’une facture avec les mentions Tva, il faut utiliser le modèle de document « facture_tva.doc », celui-

ci doit éventuellement être adapté avec les références de votre cabinet. 

 

 
 

 

 

Le résultat obtenu est le suivant :  
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Déclaration de Tva 

Vérification de la centralisation des factures 

Avant de lancer la déclaration, assurez-vous que toutes les factures sont bien centralisées. (Clients ET fournisseurs) 

 

Accès (clients): Fichiers, Ouvrir, Comptabilité, Liste des factures clients non centralisées 

Accès (fournisseurs): Fichiers, Ouvrir, Comptabilité, Liste des factures fournisseurs non centralisées 

 

Vous pouvez spécifier la période : 

 

 
 

Et vous devez avoir :  

 

 
 

Si ce n’est pas le cas, nous vous invitons à centraliser ces factures et recommencer les procédures 

 

Modifications des périodes dans les journaux 

Il s’agit maintenant de modifier les périodes dans les journaux et exclure les périodes pour lesquelles la déclaration est 

déjà faites ou va être faite maintenant. (Voir section journaux ci-dessus) 
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Journaux Achats / Ventes  

Accès : Fichiers, Ouvrir, Comptabilité, Listes, Journaux Achats / Ventes 

 

 
 

On obtient le résultat suivant :  
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Impression des données de Tva 

Accès : Fichiers, Ouvrir, Comptabilité, Listes, Déclaration Tva 

 

Pour pouvoir consulter le résultat, il faut choisir la périodicité, l’année, la période, compléter l’adresse eMail et le 

chemin d’exportation des fichiers Xml, ensuite lancer le calcul en cliquant sur « Calculer ». 

Les boutons de consultation deviennent accessibles. 

 

 
 

Déclaration Tva 

Attention : la case 00 comprend : les exonérés ET les factures à 0% (Baj).  
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Détail par rubriques 

 

 

Listing Intracom 

 

 

Contrôle d’erreurs 
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Export XML 

Les fichiers Xml sont générés dans le répertoire spécifié. 

 

 
 


